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Arrêté  no 2024-3158

Q.  Portant  annulation  des marchés  forains  du  mercredi  25 décembre  2024  et du  mercredi
ler janvier  2025

Le  Maire  de Gardanne,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L2122-21,  L2122-22  et

L2125-1;

Vu  le Code  général  de la Propriété  des Personnes  Publiques  et notamment  son article  L2125-1;

Vu  le Code  Pénal  et notamment  les articles  R6105-,  R632-1,  R634-2,  R644-2  et R644-3;

Vu  le Code  de la Voirie  Routière  et notamment  ses articles  L113.2  et R116-2;

Vu  le Code  du Commerce  ;

Vu  le décret  no2006-1657  du 21 décembre  2006  relatif  à l'accessibilité  de la voirie  et des espaces

publics  ;

Vu  le règlement  sanitaire  départemental  des Bouches  du Rhône  en vigueur;

Vu  l'ar'rêté  préfectoral  des Bouches  du Rhône  no 2012297-0004  en date  du 23 octobre  2012  portant
réglementation  des bruits  de voisinage  dans le département  des Bouches-du-Rhône  ;
Vu  l'arrêté  2024-1716  en date  du ler juillet  2024  portant  délégation  de fonction  et signature  accordé
à M.  Antonio  MUJICA,  premier  adjoint  au Maire,

Vu  la décisionmunicipale  2024-937  concernant  la  règlementation  générale  des marchés  de Gardanne,

Considérant  les réponses  favorables  à l'annulation  des dits  marchés  par  les représentants  de la

profession  foraine,

Considérant  la demande  de nombreux  forains  favorables  à cette  annulation,

ARRETE

Article  ler  :

Les  marchés  forains  du mercredi  25 décembre  2024  et du mercredi  ler  janvier  2025  sont  annulés.

Article  2 :

Conformément  à l'article  3 de l'arrêté  no2024-937  relatif  à la réglementation  générale  des marchés  de

Gardanne,  cette  annulation  ne donne  aucun  droit  à indemnité  pour  quiconque.

Article  3 :

Toute  occupation  illégale  du domaine  public  sera  poursuivie  selon  la règlementation  en vigueur.
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Article  4 :

Les infractions  au  présent  arrêté seront  constatées  et poursuivies  conformément  aux lois et
règlements.

Article  5 :

Monsieur  le Maire,  Madame  la Directrice  Générale  des Services,  Monsieur  le Chef  de Service  de la
Police  Municipale  et Monsieur  le Commandant  de la Gendarnûerie  Nationale  sont  chargés,  chacun  en
ce qui  le concerne,  de faire  respecter  le présent  arrêté  et de sa transcription  au registre  des arrêtés.

Article  6 :

Le présent  arrêté  sera transmis  à Monsieur  le sous-préfet  d'Aix-en-Provence  et sera notifié  aux

intéressés.

Fait  à Gardanne,  }e 18  décembre  2024.

Le  Maire,

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notificàt%a6Q,ii%W'lication, d'un
recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardame,  sis Mairie  de Gardanne,  c ïtdéépublique  - 13120

GARDANNE.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

Le  présent  arrêté  peut  également  fairel'objet,  dans  le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date  de sa notification

ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du  recours  gracieux,  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal

administratif  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE.
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